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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 13/03/2023 dans l'établissement SAS
FRANCOIS INDUSTRIE implanté à La Cordenade, La Cau et La Cabro RN 140 12330 Salles-la-Source.
L'inspection a été annoncée le 24/01/2023. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le
site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS FRANCOIS INDUSTRIE     
• La Cordenade, La Cau et La Cabro RN 140 12330 Salles-la-Source
• Code AIOT : 0006800187
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'installation visitée est une carrière de calcaire autorisée par arrêté préfectoral de 2013 à extraire
au maximum 400 000 tonnes annuellement. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• rejet eaux
• suivi des piézomètres

2) Constats

2-1) Introduction
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Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1     
Suivi des eaux

souterraines     

Arrêté Préfectoral du
19/09/2013, article

9.2     
/     Sans objet     
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

2     
Alimentation

en eau     

Arrêté Préfectoral du
19/09/2013, article

25.1     
/     Sans objet     

3     
Eaux de

ruissellement

Arrêté Préfectoral du
19/09/2013, article

25.4.3     
/     Sans objet     

4     Piézomètres     
Arrêté Préfectoral du

19/09/2013, article
25.4.3     

/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Aucune non-conformité n'a été détectée lors de l'inspection.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Suivi des eaux souterraines

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 19/09/2013, article 9.2
Thème(s) : Risques chroniques, Eau
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Deux piézomètres sont implantés,  conformément au plan de l'Annexe 3,Le piézomètre n°2 est
implanté au Sud-Est de l'exploitation, notamment pour confirmer la cote de plushautes eaux de la
zone d'extension, estimée à 559m NGF dans le dossier de demande.
Constats : 
L'inspection a constaté la présence des 2 piézomètres : le piézomètre n°1 à l'entrée sur le parking
visiteur et le piézomètre n°2 au Sud-Est de l'exploitation sur les terrains destinés à l'extension.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Alimentation en eau

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 19/09/2013, article 25.1
Thème(s) : Risques chroniques, Eau
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les eaux issues du réseau d'eau potable communal sont utilisées pour l'abattage des poussières au
niveau des installations de brumisation et pour les sanitaires.Les eaux utilisées pour l'arrosage des
pistes  proviennent  du  pompage  des  eaux  de  pluie  récoltées  dans  le  bassin  d'orage.Toute
modification dans les conditions d'alimentation et d'utilisation de l'eau sur le site doit être portée
à la connaissance de l'inspection desinstallations classées.
Constats : 
L'abattage  des  poussières  que  ce  soit  pour  l'arrosage  des  pistes  ou  pour  la  brumisation  de
l'installation de traitement provient du bassin d'orage.  Un compteur a été récemment mis en
place sur  le remplissage des cuves tampons pour comptabiliser  la quantité d'eau consommée
provenant du bassin.
Seules les eaux à destination des sanitaires sont prises sur le réseau AEP.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Eaux de ruissellement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 19/09/2013, article 25.4.3
Thème(s) : Risques chroniques, Eau
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
[...]Pendant  toute  la  durée  d'exploitation,  les  eaux  de  ruissellement  en  provenance  des
installations secondaire et tertiaire sont dirigées gravitairement vers le bassin d'orage présent au
niveau  de  la  carrière  existante,  à  150m  à  l'Est  des  installations.Au  niveau  des  terrains  de
l'extension,  les  eaux  pluviales  sont  dirigées  vers  un  bassin  déplacé  au  fur  et  à  mesure  de
l'avancement des travaux vers l'Est.Ces eaux pluviales non polluées s'infiltrent dans le sol.
Constats : 
Les eaux de ruissellement en provenance des installations secondaires et tertiaires sont collectées
dans un bassin avant d'être pompées et envoyées au séparateur d'hydrocarbures dont l'exutoire
se situe dans un bassin d'infiltration.
Au niveau de l'extension, les eaux météoriques sont collectées dans un bassin d'infiltration.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Piézomètres

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 19/09/2013, article 25.4.3
Thème(s) : Risques chroniques, Eau
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les deux piézomètres présents sur la carrière permettent la réalisation de prélèvements destinés à
l'analyse.Ces deux piézomètres font l'objet d'un suivi de l'évolution du niveau des eaux sur une
période suffisante pour permettre  de définir  le  sens d'écoulement des eaux sur  le  site et  de
confirmer que la cote de fond d'exploitation,  fixée à 565m NGF,  se situe à tout moment de
l'année au dessus de la cote des plus hautes eaux.V- La qualité des eaux est suivie une fois par an
alternativement au niveau du bassin d'orage existant et dechacun des deux piézomètres.
Constats : 
Les piézomètres font l'objet d'un suivi. Les relevés 2020-2022 montrent que la cote d'exploitation
fixé  à  565m  NGF  se  situe  au  dessus  des  plus  hautes  eaux.
La  qualité  des  eaux  est  suivie  annuellement  pour  le  bassin  d'orage  et  les  deux  piézomètres.
Les résultats des analyses 2022 sont conformes aux valeurs des rejets canalisés autorisés.
Observations :  Il  a  été constaté une interruption du suivi  du niveau sur le piézomètre n°2 de
janvier 2021 à septembre 2022 suite à une défaillance du capteur qui a été remplacé.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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